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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SML/2022                   du                               
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel

(DPMn) au profit de la FFRandonnée des Pyrénées-Orientales, pour
l’organisation de la 1  fête départementale de longe côte – marche aquatiqueʳᵉ , sur la

plage de la commune de Canet-en-Roussillon, pour la journée du 25 juin 2022.

------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code général  de la  propriété  des  personnes  publiques  (CGPPP),  notamment  les
articles R 2122-1 à R 2122-8 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le décret n° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;

VU  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation des actions de l’État en
mer ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  novembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  le décret n°2021-955 du 19 juillet 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021
modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire ;

VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2020327-0020  du  24  août  2020,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du Directeur  départemental  des  territoires  et de la  mer  des  Pyrénées-
Orientales du 29 avril 2022 portant délégation de signature ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime
déposée le 1er juin 2022 par FFRandonnée des Pyrénées-Orientales ;

VU  l’avis favorable de la commune de Canet-en-Roussillon du 2 juin 2022 ;
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VU  l’avis conforme favorable du Préfet maritime de la Méditerranée en date du 3 juin
2022 ;

VU  la  décision  du  Directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 7 juin 2022 fixant les conditions financières ;

VU  les  recommandations  de  la  direction  des  services  départementaux  de  l’éducation
nationale  des  Pyrénées-Orientales,  service  à  la  jeunesse,  à  l’engagement  et  aux  sports
(SDJES66) du 9 juin 2022 ;

Considérant  l’impact négligeable sur le site ;

Considérant  l’emprise du projet sur le domaine public maritime naturel ;

Considérant  le projet compatible avec les objectifs du plan de gestion du Parc naturel
marin du golfe du Lion ;

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire

La  FFRandonnée  des  Pyrénées-Orientales,  représentée  par  Monsieur  José  VERGNES
demeurant  Maison des  Sports  -  rue Duguay Trouin -  66000 Perpignan,  est  autorisée à
occuper le domaine public maritime naturel (DPMn) pour l’installation d’un village d’une
surface de 50 mètres par 50 mètres, soit 2500 m², sur la plage de la commune de Canet-
en-Roussillon, conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation

La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable, pour la journée du
25 juin 2022. Elle ne pourra en aucun cas dépasser la durée fixée et l'occupation cessera
de plein droit à l’issue de la période précitée.

Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  pour  une  raison  d’intérêt  général  ou  pour  inexécution  d’une  des  conditions
d’occupation fixées par le présent arrêté.

Article 3 : Exploitation

Dans  le  cadre  de  l’initiation-baptême  et  démonstration  proposées  pour  l’activité  de
longe-côte, l’emplacement de 50 mètres par 50 mètres autorisé par le présent arrêté, sera
destiné à l’accueil  des participants  et hébergera  3 barnums,  des  tables et des  chaises
permettant la réalisation de cet évènement. 

Une  bande  de  10  mètres  permettant  le  libre  passage  des  autres  usagers  devra  être
respectée entre le rivage et la surface occupée. La surface d’évolution en longe-côte est
limitée à 100 mètres de part et d’autre de l’installation terrestre.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage  s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Le matériel posé sur la plage, non enterré, sera installé le matin du 25 juin 2022 et retiré
du DPMn le soir même.

Le bénéficiaire s’engage à respecter les espaces naturels du site.

La circulation et le stationnement de véhicules,  hormis  les véhicules  de secours  et de
sécurité, sont interdits sur le DPMn.



Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires en matière de
sécurité  et  de  salubrité  publiques.  Le  dispositif  de  surveillance  aquatique  devra  être
adapté au nombre de participants. Il s’engage à respecter le règlement de sa fédération et
plus particulièrement les trois points suivants :
• la surveillance.
• les équipements des participants, des encadrants et des organisateurs,
• être en possession d’une assurance couvrant l’évènement.

L’organisateur s’engage à annuler la manifestation si les conditions météorologiques ne
permettent  pas  son  déroulement  en  toute  sécurité  ou  pour  toutes  raisons  pouvant
mettre en danger les pratiquants.

L’utilisation de contenants et d’emballages alimentaires biodégradables pour la fourniture
des repas et des ravitaillements devra être recherchée, dans un objectif de réduction des
pollutions et des déchets lors de l’événement.

Le bénéficiaire mettra à disposition des points de tris  sélectifs en nombre suffisant au
regard de la fréquentation attendue.

La fréquence de nettoyage du site et de collecte des déchets devra être adaptée afin
d’éviter leur envol et leur propagation en mer et sur le littoral.

Le bénéficiaire s’engage à ramasser les déchets abandonnés sur la plage immédiatement
après la manifestation.

Article 4 : Recommandations particulières

Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant
la  seconde  guerre  mondiale.  À  ce  titre,  la  problématique  d’une  possible  pollution
pyrotechnique du site doit être prise en compte.

Ce site, qui n’est habituellement pas utilisé pour des activités militaires, pourra toujours
l’être par les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des
biens ou de défense du territoire.

Article 5 : Redevance domaniale

La direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales a retenu la
gratuité pour cette autorisation.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.

Article 8 : Contrôle de l’autorisation

Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 9 : Modification de l’autorisation

Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve la  faculté  de les  faire
modifier.



Article 10 : Résiliation de l’autorisation

Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.

Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 11 : Cessation de l’autorisation

À  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn devront être démontées et les lieux remis en leur état primitif par
le bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la propreté du site.

Article 12 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution et notification

Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le
directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Orientales et Monsieur le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La notification du présent arrêté à la FFRandonnée des Pyrénées-Orientales sera faite par
les soins de la Direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales.

Pour le préfet et par délégation,



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° DDTM/SML/2022                               du

Situation de l’installation sur le domaine public maritime naturel     
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